
feront ouvrir des livres de souscription en la cité de. Montréal pendant
trente jours, et à tels autres endroits ensuite qu'ils choisiront de temps
a autre, jusqu'à l'assemblée des actionnaires ci-dessous prescrite, pour
recevoir les souscriptions de personnes qui désireraient se porter sous-

5 cripteurs de la dite entreprise; et à cette fin il sera de leur devoir, et
ils sont par le présent requis, de -donner avis public dans un on plu-
sieurs papiers-nouvelles publiés dans la dite cité, selon qu'ils (ou la
majorité) le jugeront à propos, du temps et du lieu où ces livres seront
ouverts et prêts à recevoir ces souscriptions comme susdit, des per-

10 sonnes autorisées par eux à recevoir ces souscriptions, de la banque ou
des banques dans lesquelles le dépôt doit être fait, et du temps limité
ci-dessous pour fairc tel paiement ; et chaque personne dont le nom sera
inscrit dans ces livres comme souscripteur de la dite entreprise, et qui
aura versé dans les dix jours après la clôture des dits livres, dans

25 quelqu'une des banques ainsi désignées, ou dans une de leurs succur-
sales ou agences, dix pour cent sur le montant du capital ainsi souscrit,
au crédit de la dite compagnie, deviendra par là un membre de la dite
compagnie et sera revêtue des droits et priviléges comme tel, qui sont
par le présent acte conférés aux diverses personnes qui y sont men-

20 tionnées nommément comme membres de cette compagnie; pourvu Dix pour cent
aussi, et il est par le présent statué, que les dix pour cent ie seront f6a ensous-
pas retirés des dites banques ni autrement employés, à moins que ce '
ne soit pour les objets de la dite compagnie de télégraphe, ou lors
de la dissolution de la dite compagnie pour quelque cause que ce soit.

Première as-
25 VL. Lorsque cinq mille actions du dit fonds social seront souscrites, semblée pour

et que dix pour cent auront été versés comme susdit, la dite corpora- l'ection des
tion entrera en opération et les actionnaires pourront se réunir en tels directeurs.
temps et lieux et sur tel avis que la majorité d'entre eux fixera et à
telle assemblée un bureau de directeurs sera choisi ; les dits directeurs

30 tiendront leurs charges pendant une année et jusqu'à ce que d'autres
soient choisis en leur place, et la majorité d'entre eux constituera un
quorum pour la transaction des affaires; et il y aura une élection an: Eîe en-
nuelle du bureau des directeurs en tels temps et lieux et sur tel avis qui recteurs.
sera prescrit par les réglements de la dite corporation; et il sera du Règlements.

35 devoir des actionnaires de faire et établir les règles, statuts et règle-
ments qu'ils jugeront nécessaires, expédients et convenables pour l'ad-
ministration de la dite corporation, et la régie, contrôle et aliénation
des propriétés, deniers, biens et effets d'icelle, le transport des actions,
les devoirs et la gouverne des directeurs et des officiers et serviteurs de

40 la dite corporation, l'élection et assemblée des directeurs, et toutes ma-
tières quelconques qui peuvent se rattacher aux affaires de la dite cor-
poration; et à toutes assemblées des actionnaires, chaque action confé- Votes.
rera au porteur le droit à une voix qui pourra être donnée en personne
ou par procureur.

45 VII. Les affaires de la dite compagnie seront administrées par un Directeurs.
bureau de directeurs composé de onze membres, qui scront porteurs
de quarante actions chacun de la dite cdrporation, et qui seront choisis et
rempliront leur charge comme ci-dessous prescrit.

VIII. Les directeurs nommeront l'un d'entre eux pour agir comme Président,eto.,
président et un autre' pour air comme vice-président, et ils pourront sera nommé50 péieteunatepuagrcmevc-rsdneilporotpar les direo
nommer tels autres officiers et agents qu'ils jugeront nécessaire; lors- teurs.
qu'une vacance aura lieu parmi les directeurs, elle pourra être remplie


